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 ANNEXE XI PARAMÈTRES VISANT L’ENCADREMENT DE L’INTÉGRATION 
DES ÉLÈVES HANDICAPÉS OU EN DIFFICULTÉ 
D’ADAPTATION OU D’APPRENTISSAGE DANS LES GROUPES 
ORDINAIRES 

Attendu que cette annexe sert de guide et de repère pour la commission, le syndicat et les 
intervenantes et intervenants de la communauté éducative; 

Attendu que l’article 40 de la Charte des droits et libertés de la personne consacre le droit à 
l’instruction publique gratuite dans la mesure et suivant les normes prévues par la loi; 

Attendu qu’en vertu de l’article 235 de la Loi sur l’instruction publique (la « Loi »), la commission 
scolaire doit adopter une politique relative à l’organisation des services éducatifs aux élèves 
handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage qui assure l’intégration harmonieuse 
dans une classe ou un groupe ordinaire et aux autres activités de l’école de chacun de ces élèves 
selon les conditions suivantes : 

- lorsque l’évaluation de ses capacités et de ses besoins démontre que cette intégration est 
de nature à faciliter ses apprentissages et son insertion sociale; et 

- qu’elle ne constitue pas une contrainte excessive ou ne porte pas atteinte de façon 
importante aux droits des autres élèves; 

Attendu qu’en vertu de l’article 207.1 de la Loi, la commission a notamment la mission de veiller 
à la qualité des services éducatifs et à la réussite des élèves en vue de l’atteinte d’un plus haut 
niveau de scolarisation et de qualification de la population; 

Attendu qu’en vertu de l’article 96.12 de la Loi, la direction de l’école a le devoir de s’assurer de 
la qualité des services dispensés à l’école; 

Attendu que les enseignantes et enseignants sont les premières intervenantes et les premiers 
intervenants auprès des élèves; 

Attendu que l’intégration d’élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 
dans un groupe ordinaire peut avoir des effets sur les conditions d’exercice des enseignantes et 
enseignants; 

Attendu que la détermination de certaines conditions d’intégration est nécessaire afin d’orienter 
les parties; 

En conséquence, les parties conviennent de ce qui suit : 

1. Les parties souhaitent se donner une compréhension commune relativement à l’intégration 
des élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage dans les groupes 
ordinaires et à l’interprétation de l’article 235 de la Loi. 
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2. Les parties adhèrent au principe que l’intégration d’un élève handicapé ou en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage dans un groupe ordinaire constitue une norme 
d’application générale, mais non une présomption. Ainsi, c’est l’évaluation de la situation 
d’un élève qui détermine si l’intégration rejoint son meilleur intérêt et si elle est possible 
dans les circonstances. 

3. Dans l’état actuel du droit, afin de déterminer si un élève doit être intégré dans un groupe 
ordinaire, la commission doit suivre les étapes suivantes1 : 

3.1 L’élève doit faire l’objet d’une évaluation dont le but est de déterminer ses besoins et 
l’étendue de ses capacités. Cette évaluation doit être adaptée au handicap et à la 
personne même de l’élève pour qu’il en découle un véritable portrait dépeignant ses 
forces, mais également ses faiblesses. Cette évaluation personnalisée doit porter 
autant sur les capacités scolaires que sociales de l’élève; 

3.2 Une fois le portrait de la situation de l’élève établi, la commission doit déterminer, 
dans la mesure des forces et des limites de l’élève, si ses apprentissages ou encore 
son insertion sociale seraient facilités dans un groupe ordinaire. Ainsi, elle doit 
élaborer un plan d’intervention envisageant les adaptations raisonnables pouvant 
permettre une intégration de l’élève dans un groupe ordinaire pour autant que cette 
intégration soit dans son meilleur intérêt; 

3.3 La commission peut alors en venir à 2 conclusions : 

3.3.1 la première conclusion possible est que malgré des adaptations nécessaires, 
l’évaluation n’a pas démontré qu’il était dans l’intérêt de l’élève de l’intégrer dans 
un groupe ordinaire. Dans ce cas, l’élève sera orienté vers un mode de 
regroupement compatible avec son intérêt, sans exclure une intégration 
partielle pour certaines activités; 

3.3.2 la deuxième conclusion possible est que les apprentissages et le 
développement social de l’élève seront facilités, en groupe ordinaire, grâce aux 
adaptations envisagées. Dans ce cas, la commission intégrera l’élève en 
groupe ordinaire soit à temps plein, soit à temps partiel, en lui fournissant les 
services d’appui à son intégration, sous réserve de ce qui suit. Si la commission 
démontre que les adaptations nécessaires à l’intégration constituent une 
contrainte excessive ou portent atteinte de façon importante aux droits des 
autres élèves, elle pourra alors orienter l’élève vers une classe spécialisée. 

                                                
1 Étapes suggérées à partir d’indications de la Cour d’appel du Québec contenues dans 

l’arrêt Commission scolaire des Phares c. Commission des droits de la personne et des droits de la 

jeunesse, 2006 R.J.Q. 378 (C.A.). 
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4. Les parties conviennent qu’il peut y avoir « contrainte excessive », notamment lorsqu’un ou 
plusieurs des paramètres suivants sont observés par la commission pour chaque situation 
d’élève, malgré les adaptations envisagées ou déjà mises en place : 

4.1 Les conditions d’exercice des enseignantes et enseignants sont telles qu’elles ne 
permettent pas aux élèves de bénéficier de la qualité de l’éducation à laquelle ils sont 
en droit de s’attendre; 

4.2 L’intégration de l’élève handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage 
porte atteinte à la sécurité et à l’intégrité physiques de l’enseignante ou l’enseignant; 

4.3 La qualité des services éducatifs est compromise par l’intégration de l’élève 
handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage; 

4.4 L’élève présente un risque pour lui-même ou son entourage; 

4.5 Les mesures requises pour l’intégration entraineraient des coûts déraisonnables pour 
la commission; 

4.6 Les mesures requises pour l’intégration sont inapplicables sur le plan pédagogique; 

4.7 Les programmes et les services éducatifs offerts à tous les élèves subissent des 
changements substantiels et permanents. 

5. Les parties conviennent qu’il peut y avoir « atteinte de façon importante aux droits des 
autres élèves », notamment lorsqu’un ou plusieurs des paramètres suivants sont observés 
par la commission pour chaque situation d’élève, malgré les adaptations envisagées ou 
déjà mises en place : 

5.1 L’intégration d’un élève met en péril la sécurité des autres élèves; 

5.2 La qualité des services éducatifs est compromise par l’intégration de l’élève 
handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage; 

5.3 Les mesures requises pour l’intégration d’un élève entraveraient de façon importante 
les conditions d’apprentissage des autres élèves. 

6. Afin de maintenir la qualité des services éducatifs, les parties conviennent que certaines 
conditions doivent être mises en place pour une intégration harmonieuse des élèves 
handicapés ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage : 

6.1 Planifier la composition des groupes ordinaires en respectant les balises établies par 
la direction de l’école à la suite de la consultation de l’organisme de participation des 
enseignantes et enseignants au niveau de l’école déterminé dans le cadre du chapitre 
4-0.00 et qui viennent s’ajouter aux balises suivantes : 
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6.1.1 ces balises sont notamment :  

6.1.1.1 la variété et l’ampleur des besoins des élèves, en regroupant le moins 
d’élèves reconnus de types différents; 

6.1.1.2 les conditions particulières des milieux; 

6.1.1.3 les ressources déterminées par la commission et réparties entre les 
écoles; 

6.2 Mettre en place des services d’appui diversifiés pouvant être requis par l’enseignante 
ou l’enseignant et par l’élève; 

6.3 Réviser périodiquement la situation des élèves afin de s’assurer que les services 
d’appui soient établis en fonction de leurs besoins et de leurs capacités; 

6.4 Contribuer à la valorisation de la profession enseignante, en reconnaissant l’expertise 
des enseignantes et enseignants et en soutenant leur développement professionnel, 
de façon à atteindre l’objectif fixé au paragraphe A) de la clause 7-1.01; 

6.5 Évaluer l’organisation des services afin de l’ajuster aux besoins diversifiés des élèves; 

6.6 Exercer un leadership mobilisateur : 

6.6.1 confier à la direction d’école la mise en œuvre des conditions pour faciliter le 
suivi des élèves et la concertation entre le personnel enseignant, les autres 
intervenantes et intervenants ainsi que les parents. 

7. Cette annexe n’a pas pour objet de limiter la commission au regard de sa politique relative 
à l’organisation des services éducatifs aux élèves handicapés ou en difficulté d’adaptation 
ou d’apprentissage, politique qu’elle doit adopter en vertu de l’article 235 de la Loi, et qui 
doit notamment prévoir les modalités d’intégration de ces élèves dans les groupes 
ordinaires. 

8. La présente annexe n’est pas exhaustive et ne peut, en aucun cas, limiter les encadrements 
légaux ou ministériels. De plus, les parties conviennent de la revoir à la lumière de 
l’évolution de la jurisprudence. 

9. Pour toute difficulté liée à l’application de l’annexe, les parties, de même que les 
enseignantes ou enseignants peuvent se référer au mécanisme interne de règlement à 
l’amiable des difficultés conformément au paragraphe E) de la clause 8-9.04. 

10. S’il n’y a pas d’entente entre les parties, à la suite des échanges tenus au mécanisme 
interne de règlement à l’amiable des difficultés, ces dernières peuvent référer la 
problématique au Comité national de concertation. 


